
AVA-ORGANISME DE DEFENSE ET DE GESTION 
12 AVENUE DE LA FOIRE AUX VINS
BP 91225
68012 COLMAR CEDEX Tél. : 03 89 20 16 58
E-mail : declaration@ava-aoc.fr

DECLARATION DE REVENDICATION 2025

IDENTITE DU DEMANDEURCADRE A

Nom :

Adresse :

Tél. :Commune : 

Mobile : N° EVV/CVI :

E-mail :N° SIRET :

Signature :Date : 

A renvoyer impérativement au minimum 15 jours avant la 1ère sortie 
de vin du chai et au plus tard le 15 février 2026

La Déclaration de REVendication (DREV) peut être réalisée par télédéclaration sur le site de l’AVA :
https://declaration.ava-aoc.fr/

Conçue pour simplifier cette démarche, la télédéclaration permet d’importer automatiquement les données de 
votre Déclaration de Récolte/Production CIVA. Votre DREV sera en partie pré-remplie (réduisant ainsi les erreurs 

de saisie) et comporte des points de vigilance et d’aide pour vous accompagner jusqu’à la validation finale de 
celle-ci.

OBLIGATOIRE pour commercialiser les appellations déclarées dans la déclaration de récolte 2025

PIÈCES À JOINDRE sous peine de non-recevabilité de votre dossier (avant le 15 février 2026)Communications

- Viticulteurs-Manipulants : joindre une copie lisible de l’ensemble des feuilles composant votre Déclaration de Récolte.
- Négociants et Coopératives : joindre une copie de votre déclaration de production + le détail des volumes ventilés par
appellation (AOC « Alsace » en distinguant les communales et les lieux-dits, « Alsace Grand Cru » et « Crémant d’Alsace »)
et par cépage en distinguant les mentions VT/SGN.
- Document spécifique à l’AOC Crémant d’Alsace : joindre une copie lisible du carnet de pressoir.

ATTENTION : Toute déclaration incomplète ou non accompagnée des pièces à joindre ne pourra être 
prise en considération. 



VOLUME
REVENDIQUE

VCI 
CONSTITUÉSURFACE VINIFIEESURFACE TOTALE

APPELLATION REVENDIQUEE
CADRE B

HLHLCaAreCaAre

AOC ALSACE BLANC

AOC ALSACE BLANC VT/SGN

AOC ALSACE PINOT NOIR ROSE

AOC ALSACE PINOT NOIR ROUGE

AOC ALSACE COMMUNALE BLANC

AOC ALSACE COMMUNALE BLANC VT/SGN

ALSACE COMMUNALE ROUGE

AOC ALSACE LIEU-DIT BLANC

AOC ALSACE LIEU-DIT BLANC VT/SGN

AOC ALSACE LIEU-DIT ROUGE

AOC ALSACE GRAND CRU LIEU-DIT BLANC

AOC ALSACE GRAND CRU LIEU-DIT B VT/SGN

AOC ALSACE GRAND CRU LIEU-DIT ROUGE

AOC CREMANT D’ALSACE (Blanc + Rosé)

Superficies et volumes revendiqués par appellation (2 décimales après la virgule pour les volumes en HL)

REVENDICATION 20252024CADRE C

RAFFRAICHISSEME
NT (HL)

SUBSTITUTION 
(HL)

COMPLEMENT DE LA 
RECOLE (HL)

DESTRUCTION 
(HL)

STOCK VCI (HL)
APPELLATION REVENDIQUEE

AOC CREMANT D’ALSACE

AOC ALSACE BLANC  
ASSEMBLAGE/EDELZWICKER

AOC ALSACE AUXERROIS

AOC ALSACE CHASSELAS

AOC ALSACE 
GEWURZTRAMINER

AOC ALSACE MUSCAT

AOC ALSACE MUSCAT 
OTTONEL

AOC ALSACE PINOT

AOC ALSACE PINOT BLANC

AOC ALSACE PINOT GRIS

AOC ALSACE RIESLING

AOC ALSACE SYLVANER

Utilisation du Volume Complémentaire Individuel (2 décimales après la virgule pour les volumes en HL)
ATTENTION : Tout volume VCI 2024 non revendiqué devra être éliminé au même titre qu’un volume de dépassement de 
rendement (avant le 15 décembre 2025)



AOC Alsace – Prélèvement pour une dégustation conseil (organisée par l’AVA-ODG)

Dans l’esprit pédagogique de la dégustation conseil, le prélèvement sera fait uniquement sur du vin en cuve ou en fût.
Le choix des exploitations prélevées sera fait de manière aléatoire.

PN RougePN RoséGWMUPGRIPBAUXSYCHEdelCépages

Nombre de lots

Les renseignements ci-dessous vous sont demandés de manière à appréhender le nombre d’échantillons à prélever. Des modifications
peuvent survenir dans votre cave entre l’envoi de la déclaration de revendication et le prélèvement, cela n’a aucune conséquence sur le
prélèvement de vos vins.
Modalités de prélèvement : la constitution des lots est sous votre responsabilité. Un lot correspond à une cuvée définie par son
appellation, sa dénomination géographique communale ou lieu-dit et son cépage. Ainsi, si vous commercialisez un même cépage en
AOC Alsace, en communale et en lieu-dit, vous devez déclarer au minimum 3 lots.

Indiquer le nombre de lots par cépage

Attention : il est indispensable que vous mettiez un plan de cave (emplacement des cuves, numéro, contenance) à disposition 
de l’agent pour que celui-ci puisse procéder au  prélèvement de vos vins.

Attention : les vins doivent être présentés, fermentations terminées, stabilisés et clarifiés (filtration non obligatoire).

LIEU DE VINIFICATIONCADRE D

Nom Resp. :

Tél. : 

Adresse (si différente du cadre A) :

Commune :

Semaine à partir de laquelle le vin est prêt pour la dégustation (cocher un seul numéro)CADRE E

1716151413121110987654321525150494847464544

4342414039383736353433323130292827262524232221201918

DEMANDE DE PRELEVEMENT VOLONTAIRE DES VT/SGN
(de préférence vins encore en cuves)

NOVEMBREJUILLETAVRIL

NOMBRE DE LOTS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE PRELEVES EN AOC ALSACE POUR LE MILLESIME 2025
(AOC ALSACE COMMUNALE ET LIEU-DIT INCLUS ET HORS VT/SGN)



Prélèvement pour les dégustations de contrôle externe (organisées par Qualisud)

Conformément aux cahiers des charges des appellations viticoles alsaciennes, ces prélèvements se font uniquement sur
des vins mis en bouteilles, AU PLUS PROCHE DE LA COMMERCIALISATION.

Semaine à partir de laquelle le vin est prêt pour la dégustation (cocher un seul numéro)Cadre G

2625242322212019181716151413121110987654321
2026

5251504948474645444342414039383736353433323130292827

2625242322212019181716151413121110987654321
20___

5251504948474645444342414039383736353433323130292827

AOC AlsaceCadre F
Lieu de prélèvement

Nom Resp. : 

Adresse (si différente du cadre A) : 

Commune : 

Semaine à partir de laquelle le vin est prêt pour la dégustation (cocher un seul numéro)Cadre I

2625242322212019181716151413121110987654321
2026

5251504948474645444342414039383736353433323130292827

2625242322212019181716151413121110987654321
20___

5251504948474645444342414039383736353433323130292827

AOC Alsace Grand Cru Lieu-ditCadre H
Lieu de prélèvement

Nom Resp. : 

Adresse (si différente du cadre A) : 

Commune : 

Semaine à partir de laquelle le vin est prêt pour la dégustation (cocher un seul numéro)Cadre K

2625242322212019181716151413121110987654321
2027

5251504948474645444342414039383736353433323130292827

2625242322212019181716151413121110987654321
202__

5251504948474645444342414039383736353433323130292827

Mentions VT/SGN (toutes AOC)Cadre J

Lieu de prélèvement

Nom Resp. : 

Adresse (si différente du cadre A) : 

Commune : 

Nombre total de lots VT/SGN (toutes appellations confondues) : 



PNASSSYRIPGMUGW
ALTENBERG DE BERGBIETEN
ALTENBERG DE BERGHEIM
ALTENBERG DE WOLXHEIM
BRAND
BRUDERTHAL
EICHBERG
ENGELBERG
FLORIMONT
FRANKSTEIN
FROEHN
FURSTENTUM
GEISBERG
GLOECKELBERG
GOLDERT
HATSCHBOURG
HENGST
KAEFFERKOPF
KANZLERBERG
KASTELBERG
KESSLER
KIRCHBERG DE BARR
KIRCHBERG DE RIBEAUVILLE
KITTERLE
MAMBOURG
MANDELBERG
MARCKRAIN
MOENCHBERG
MUENCHBERG
OLLWILLER
OSTERBERG
PFERSIGBERG
PFINGSTBERG
PRAELATENBERG
RANGEN
ROSACKER
SAERING
SCHLOSSBERG
SCHOENENBOURG
SOMMERBERG
SONNENGLANZ
SPIEGEL
SPOREN
STEINERT
STEINGRUBLER
STEINKLOTZ
VORBOURG
WIEBELSBERG
WINECK-SCHLOSSBERG
WINZENBERG
ZINNKOEPFLE
ZOTZENBERG

AOC Alsace Grand Cru lieu-dit millésime 2025

LISTE DES GRANDS CRUS REVENDIQUÉS
Indiquer le nombre de lots par modalité (VT/SGN incluses)
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